
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plans d’Epargne Salariale  

des Industries Chimiques PEI-PERCOI 

 La constitution d’un capital (épargne de précaution par exemple) à son 

rythme dans des conditions fiscales très avantageuses ; en effet, les sommes 
(Participation, Intéressement) versées sont défiscalisées.  
 

 Les plus-values réalisées durant la période de placement ne sont pas 
soumises à l’impôt sur le revenu (hors prélèvements sociaux). 

 
 Le bonus d’épargne : les versements effectués peuvent être complétés par 

l’abondement éventuel de l’employeur. 
 
 La disponibilité : les sommes sont investies pour une durée de 5 ans (PEI), 

ou jusqu’au départ en retraite (PERCOI) ; mais de nombreux cas de retraits 
anticipés sont prévus par la loi pour faire face aux grands moments de la vie 
(acquisition de la résidence principale par exemple). 

 
 Le choix de gestion : chacun opte pour la formule de gestion qui convient : le 

PEI et/ou le PERCOI en fonction des  besoins : gestion à moyen terme ou 
gestion à long terme. 

 
 La souplesse : les choix de placement sont modifiables à tout moment et sans 

frais. 
 
 

 
 

Un concentré 
d’avantages pour 

votre entreprise 

 Les accords sont négociés entre les partenaires sociaux, 
 

 Ouverte et accessible à tous, l’épargne salariale est une opportunité pour tous 
les collaborateurs et l’entreprise, 

 
 Des frais réduits grâce à la mutualisation du dispositif, 
 Une gestion financière libre ou clé en main, 

 
 Les supports d’investissement bénéficient d’une gestion financière reconnue 

en Investissement Socialement Responsable (ISR) et ont été labellisés par le 
Comité Intersyndical de l’Epargne Salariale (CIES), 

 
 De grandes structures de l’Industrie Chimique nous font déjà confiance. 

 
 

Une formule efficace 
pour l’entreprise et 

les salariés 
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Le fonctionnement et le mode d’alimentation 

Participation  

 

 

PEI et PERCOI  Gestion libre 

FCPE proposés 

 HUMANIS MONETAIRE ISR 

 HUMANIS TAUX ISR 

 HUMANIS TAUX SOLIDAIRE 

 HUMANIS DIVERSIFIE EQUILIBRE SOLIDAIRE 

 HUMANIS ACTIONS ISR 

 

Intéressement  
Economies 

personnelles  

CET 

Jours non pris 

 

Abondement 

(facultatif) 

 

PEI  / PERCOI  (gestion libre et/ou pilotée) 

 

 PERCOI Gestion pilotée 

FCPE proposés 

 HUMANIS MONETAIRE ISR 

 HUMANIS TAUX ISR 

 HUMANIS ACTIONS ISR 

 

Dans le cadre de la gestion 
pilotée, 3 profils sont 
proposés : 
 
1 - la gestion pilotée 
prudente  
OU 
2 - la gestion pilotée 
équilibrée  
OU 
3 - la gestion pilotée 
dynamique  

 

 

L’accompagnement 

Des outils et des services sont à disposition pour optimiser tout type de communication.  
 

  
 
 
epsens.com : un site  
d’informations  (FCPE, 
actualités financières, 
simulations) et un site 
transactionnel (opérations de 
versement, d’arbitrage, de 
déblocage). 

 

 
 
 
 Une conservation des 

données pendant 10 ans 
 Le suivi en temps réel des 

opérations en cours 
 La gratuité de tous les 

abonnements et services en 
ligne 

 

 

 
 
 
Pour gérer l’épargne salariale 
à tout moment….. 
Une grande partie des 
fonctionnalités (choix, 
arbitrage, retrait…) sont 
disponibles sur cette 
application. 
 

 

 
 
 
09.69.39.08.32 
 
Un service téléphonique  afin 
de disposer de toutes les 
informations utiles sur 
l’épargne salariale. 
 

 

Une formule qui a fait ses preuves 

 Epsens et l’épargne salariale 
  

> 1er intervenant issu de l’économie sociale en 

Épargne Salariale 

 

> 590 000 comptes salariés 

 

> 10 000 entreprises clientes 

 

> 50 ans d’expérience dans la gestion de l’épargne 

salariale 

 

> Des équipes commerciales spécialisées et dédiées 

à l’accompagnement des entreprises 

 

 

 

 

Epsens met ses atouts au service des entreprises, des 

Conseils de Surveillance et des épargnants : 

 Une intervention complète sur l’ensemble du métier 

 Une dimension humaine et une souplesse d’organisation 

 Une capacité de conseil et d’innovation 

 Une expertise du dialogue social 

Proximité 
Nos chargés d’affaires, spécialistes de la négociation collective 

vous accompagnent dans vos projets et tout au long de vos 

démarches. 

 

Ils vous conseillent et vous informent lors de la mise en place 

ou de la révision de vos dispositifs 

 

 

 

http://www.epsens.com/
https://epargne.humanis.com/
https://epargne.humanis.com/

